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EXTRAll Du DOCUMENT UNEP/GC.10/5/Add.2*/ 

APPENDICE I 

PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE ATMOSPH£RIQUE · 1 ~ , -.· 

<Presente ·par les d~l~gattons flnlandalse et su~olse) 

: . . . 
I . Introduction 

I . l,..a protection de la couche ·d'ozone constftue un ,=sujet dont falt etat ~a 
decision 9/19 du Consell d1administratlon du PNUE, et qui sera soumis a 
la Reunion speciale de hauts fonctionnaires d'admintstratlons nattonales 
special lstes du drolt de 11-envlronnement. 

2. Parsa decision 84 C (V) sur la creation du Comite de Coordination sur 
la couche d 1ozone et sur le Progranne preparatolre des actions relatives a 

·ia couche d'ozone, le Conseil d'adminlstratlon du PNUE a deja reconnu :en 1977 
le besoin de mettre en place -une cooperation dans ce domalne a I '·echel le 
mondlale. • . ,:_, ,-; · 

. . . ' ., ! 

3 ... • A ·_sa ·~neuvleme session de mat 1981, le Conset I d'adminlstratlon du PNUE 
a reconnu • 

• • ' "~-. . qu' I I sera rt sou ha I tab I e • a cette f -t n d 'entreprendre des travaux 
• tend4:1nt ~ I 'etaboratlori d'une convention cadre mondiale qut aura it 
; tr3:1t a_.'}f survel I lance, aux r~herches sclentl f tque~ et au perfection­

.... rern~nt des t~hnlques les plus eprouvees et las plus· rentables pour· . 
·.'': ' . fJml'ter :et .peu a peu redulre les oo1'sslons de substances qul el'ltralnent--.., . . .. .. .... . 

• • µn ept.l I semelit de· I a couche . d 'ozone, a Ins I que des d I spos it r ons re I at Ives 
a l'etabt ·tssement de strategle et polltlque appropriees-~ .. " {decision 
·9/13 B). • • 

Le Consel I d-'~dmlnist"ratlon du PMJE a decfde 11 ••• en consequence d'entreprendre 
des travaux tendant a l'elaboratlon d1une conventlon cadre mondlale pour la 
protection de la couche · d •ozone" et dans ce but futur 11 a declde de creer 
"un groupe de frava ·tJ special constttue ' d'exp~rts juridlqu_~s et· techniques". 

4. le present.document se propose d1 fdentffier les prfnclpes et les concepts 
flgurant dans ;~_l\ier·~ Instruments legaux en vfgueur ainsl que dans des conventions 
et d'autre parf , . 1·.es prlnclpes de ·base du drolt Jnternational susceptlbles de 
contrlbue~ a la determfnatton du conteru et de la torme d 1une convention pour 
I a protect Ion de _I ~ couche d 'ozo'r1e. 

2. Protectfon de !'atmosphere 

5. La protectfon de I 1envfronneme·nt aimospherfque constitue le chafnon le 
molns dlweloppe de !'ensemble des mesures qui decoul~~t ma1ntenant du drolt 
Jnternat1onal de 11envfronnement. La cooperation Internationale pour la 
protection du mtlteu marln est assez etendue, la cooperation sur la protection 
des ressources blologfques, des ecosystemes et de la quallte de la vie entre 
autres, ont egalem~nt une grande lmpo'rtance. ·Cependant, pour ce qui est de 
I 'a1mosphere, t I n'y a ·_pa_s de mesures tmpoi-tantes a rapporter provenant du 
domalne du droit tnternatlonal. • • • • 

*I , La vers r on franc;a i se du present document' ,."'a pas. ete etab I J e· par- I es 
services de conference du PNUE. 
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6. Quelques dfrectfves pourraient. etre sfgnalees. Le Traite sur t 'inter­
dictfon partlel le des essals nuclealres de 1963, qul lnterdTt les explosions 
nucleaires dans !'atmosphere devralt etre note. La Convention de Helsfnkf 
(Convention sur la protection du mil leu marTn de la region de la mer 
BaltTque) de 1974 est le premier document de ce genre a lnclure la question 
de la pollution de I 'air parmi ses clauses. L'article 5 dispose que "les 
parties contractantes sont obi !gees d'empecher l'Tntroduction de matleres 
susceptlbles de mettre en danger le. mllfeu que ce soit par air, par -eau 
ou autrement ... ". La Convention sur la protection de I 'envlronnerne.nt sfgnee 
a Stockholm le 19 fevrler 1974 entre le Oanemark, la Fln!ande, la Norv,ege 
et la Suede, couvre tout genre de pollution. La pollu~ton de l'alr talt 
I 1objet d'une mention partlcul iere a I 'article I . 

7. La Convention ~a plus lmporta-nte dans ce cadre est eel le .de l·a CEE, 
Commission economlque pour !'Europe, Convention sur la pollution atmospherlgue 
transfrontfere a longue distance adoptee par 35 pays en novembre 1979. 
L1obl lgatlon fondamentale de ladlte convention est de charger "les- par.tie$ 
contractantes ... de limiter autant que possible, de reduire graduellement 
et ;de :prendre des mesures visant a dimtnuer la pol lutton de I 'air,.;,y comprls 
la pollution atmospherlque transfrontlere a tongue dis-tance". Pour attelndre 
cet objec-tlf, les partTes s'engagent a mettre a profit la technologle la 
mieux approprlee et la plus adequate au .point de vue economlque". Dans le 
cadre de la Conventlon, les parties devront "mettre en place des pollttques 
et des strategies -qui pourront servlr. de .moyer$ pour !utter centre le 
deversement de matleres po 11 uantes" .. . A titre •,de . concept5: ,,de. ,base servant 
pour =fa prise de dec.tstons tant natlonale~ qua ,cqnjointes ~n ce qui concerne 
les·mesures a prendre, les parties devront mett~~ e~ place un echange d'tnfor~ 
matloris etendu, alnsi qua. une .cooperation s~lentltique. Get echange et 
cette cooperation dans le travail de recherche sont d'une grande importance 
afln de parvenlr a une base de connaissances qul puisse etre acceptee par 
·toutes· les ·partles pour les negoclations futures relc;itl,ves aux mesures a 
adopter. 

. . : .:: I: ... ;~ •. 

3. Facteurs prlncipaux et p~Jncl~es pour une conventJ.on sur 
la protection de la couched ozone stratospherlque 

. • •• • I• • ' • ~ 

8; .'· La base pour une conventlon ,decoul(;? du prll'}~.ip~ t6nclamertal de drolt 
lnternatlonal qui sttpule que les· Etats sont .. tenus oe ne Pi:!S nu Ire a 
I 'envfronnement des autres Etats ou. des zones qu,I depassent les I lmltes . 
de la jurldlctlon natlonale. Le Prlnclpe 2 de la Doclaratfon de Stockho.lm 
de 197 2, fa It etat de I a responsab 111 te des Eta ts dans ce doma i ne. • • 

9. Confo.rmement a I a dee Is Ton 9/ 13 du Conse i 1 • d 'adm l n i strati on du PNUE~ 
J'tnstrumE3nt International ppur-... ,la protectron de la coucl'\e d'ozone devralt 
etre une conventlon cadre 9lobale. 

a) Portee. 

10. 11 est necessalre· d'adopter una -approche globale af ln de-par~~nir• a 
une solutfon -verltable de cette question. La protection de _ la couche . . · . 
d'ozone ne peut etre garantie que par une action lnternatl.onale conjointe. 
Etant donne que la couche d'ozone represente une ressource envfronnemen­
tale globale, les efforts realises pour la proteger devrafent avcir une 
portee mond I a I e. Par consequent, u n tra I te genera I ouvert a t ,.,u~. I es 
Etats et aux organ I sat ions I nternattona les semb I e I., moy~n I e p I us approprTe 
pour assurer cette protection. 
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b) Structure 

11 . L.'axe du +ravat I, .de co_ordinatfon esf la soupfesse. _Les lrit~r.ac·~-t~n~ 
entre I es e_cosystemes et I 'atmosphere sont tres comp I exes •. Nonibre des .. · 
pro::::essus et.d~s_.reactlon? chlmlques, physique$_ et btoroglques ,sont encore. 
I ncor.nus. u:ne, ·cc:>nventt on . <iont _ l-e but se·r~ t t d~ • proteger ces proc:essui : . . 
devrnit ppw,9.:f~:J~tre adaptee _fact-lement er:i .. fon~.tfon des ··110·4":elles cpn~~}.s~ r 

sances r~!a·r-lv,es. a ces JnteractJons. .. • . . . . . . _ ., •, - .. . . . . . . .. , . . ~ .: . • . ' ... ~ ,. ,. - . 

12. Un systeme frequemment uti I ise dans ce contex-te est\::eh.d de conVenfio'ns· 
compos48_s: de deux. par.ties,, .la, co.n~~r:itlon ~l le-rnem~ .. ,.et .. sas 13nne~e·s •. . Les • ... 
specif icqt.!017s techn.Jques qui. f.\gur~~!: ~~;trs I es .a·n:ti~es.:.:~$uv~nt _itr~ -~mel')~4~~ 
dans des de!ats p.lus. brefs qi,J~ liE:3-. te?.xte :de la c;:;11,ventl¢~)~f.'l.e-menie. _On cohf~re 
S01;1,V~t;it-;~ _u,n organe separ:~ la facuJ:t~ d'appo'rter .. ~9$,.-¢h~ngeni~nfs qans le$_.., ... ·_' . 
annex~, t~9.hniq!J~~-,-.,:_SO'-:JS,:r~,erve d'u,ri.e procedure ~e .. "contrac;flrig_.o_ui:", o~.•- • \· 
une "clause optlo~n~tl~", selpn laqu~Jle 1 '.Etat qui_.:_ ·n~ ·souh~,fJ~ .pc;1s ·etre,. .,. , 
engage par une resolution prise par cet organe a le drolt de ·fonnuler des 
resei~ves • cont re I a reso I ut ton en quest l on. - . • • . ':.'1 ··.: j • •• :f . J" : t• , ·.: ·~. : ·. _ •,. 

13. La_. qcx,:>p~r:~Hon-_ en vue d.e Ja protect I o,n .eta I a ~quche. d.' ozc;,.ne do 1 t const l tuer 
une operation ,souple,: un organ!.~~- v_l;vant en _qyelque !:;Ort~~ caP,ii,b:le .d~ s~~-~p:ter 
aux c i rc~nstances ·chc;rngeantes .et .au constant devel opp'er!!~~t ;i!es ;copna I S!:?a~es· ; 
nouvel l_as .~t des experiences,, ,et: Qu,·la. v9le dott re·ster:: c::>uverte a de ,:10!,JV:E;!a~?<, 
effort!;,. ,cooperatf ts. ,_..S~l.on ce_. cq~c_ept .. .f~nd~~n:ta I, ) es -.c.li;sp~itions prLrjsJ P,a,les 
d1une te.l...le convention d.evralent. etr.~ .consfderees comme .u.n_ cadre vaste qu.f • : .. 
etabU_sse Jes pr.lnclpes.:de ba'se~·:/.L~S.;"J~~ures de d~tat 1 .. 'devr,il~nt; _etr~ I lmlfaes 
<1UX parties de la convention Oll les amendements ne sorif pas prevusll etant dorine 
que les annexes, bien que fa!sant pc1rtJe.Jnteg11:1rJt:e .d_e __ la conve11t.ton,,_sont plus 
tac i I es a amend'3r, af In de ref'feter· t es-riouvelfes: exlg·ences techniques ai nsl 
que !es CODnaissances sclenttfJ.ques .et techniqµes ,les pl us app_ropriees a tout 
moment. · . .• .. _- , • • • • • • • . . 

c) _!)b I I gat Ions fondamenta I~ • _ .. : . 
. .;. ~~; ! ·:: ·: • 

14. La convention devrait tnclure une obligation generale pour les 
Eta ts dans 1 e but de proteger I a couche d 'ozone et ~n C()n$€!quence, de_ . . , 
reduire dans la mesure du possible, les actlvltes ·ent-reprls,es dans la- ,· •• : 
sphere de leur Jur:ldtc.tf:ol'.l.·OU. de l-~ur oont.r61e suscepti.,b.le:s,-d.',ayotr .pe,s,. 
cons'1quenc;:es. nut-sl_bles _pou-r la cQuche ... d.'ozone. ., .. ,, .. , • • • .. <-:.', '.•;·.--. 

• • I • I • ~ , "•! • • • 

.• · :· • . - .. · , . . ,;~~ ::-!i-,t~• -~ .• . ,,r:;•; r ,--. ·••t-,.'·; 

15. Ce.pendant, -si---l.'ori. veut qu'une convention sur la. prot~tlpn:_d~ 1~ co~che 
d1ozoN? .~oit pri'se en .cqn5:lderattori sur le plan lnt~r,~~ttp~r;; el:le ~~yr~: , _ 
lnclur~ l 1obl lgatlon.pour les Etats de cooperer actrvernet1t.Je:S un.s. av.ec r.es· 
autres ·et avec les organr $mes rnterm,.tlpna_ux competen+s,,-¥.n~; :i~--:~;rse en 
place de pol ltfques. et :de strat6g1es serwant de moyens pour: .. 1.utt.e,r_.contre 
le d~ersemeni; de 'll)a.tieres nul:sl_bl __ es -~ l,'9zo~e. • ·· _·; .; ,·. • • 

16. Ces deux obtJg~t.l'ons f~nda~ntal'.ei,''en··~n1;'rc3Tnent une f~oiiieme : la ·· 
responsab I I i te de mettre en execut tori ·1 'act i ori 1 nternat i ona I e au n l veau 
natlona i • 

";•:. 
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17. Des efforts conjolnts dolvent etre entrepris pour rempllr le 
fosse entre les Intentions lnternatlonales et les actions natlonales. Au 
niveau national les Etats doivent se servir des moyens pratfques les 
plus appropries attn.de minimiser le deversement provenant de toute 
source, des substances qui pourraient contrlbuer a epuiser l'ozone ou 
qui pourralent avolr d'autres consequences nulsibles sur la couche 
d'ozone. Leur objectlf dolt etre de maintenir le nlveau de ces dever­
sements aussl bas que possible, compte tenu, entre autres, des facteurs 
economiques et soclaux. 

18. En deplt de son caractere obltgatoire dans cette structure, le but 
fondamental de la convention dolt etre la prevention generale. I I est 
certalnement diftlclle de formuler des dispositions concernant la 
reparation dans une convention cadre globale. I I est cependant souhaltable 
d' identifier des moyens pennettant de resoudre certa l nes controverses ou 
de rempllr certaines lacunes dans les dispositions du Traite. 

d) Echange d'lnformatlons 

19. L 1 echange d1 t nformatlons s'avere necessa I re af 1 n de sat! sfa I re les 
obi lgatlons susmentlonnees. Dans le cadre du projet de conven+ton, les 
Etats sont tenus d1echanger regullerement les Informations fmportantes 
au niveau legal, scientifique et technique qut lnteressent les actlvltes 
vlsant a combattre !'emission de matleres qui pourralt avoir des eftets 
negatTfs sur la couche d1ozone. Les Etats devront egalement achemlner 
ces Informations aux lnstttutlons etabltes dans le cadre de la convention. 

e) Transfert de technologte et de connalssances 

20. Le transfert de technologle et de connaissances est particu l ie­
rement Important pour repondre· aux Intentions d'une convention cadre 
globale dans ce domaine nouveau et relativement lnconnu. Ce transfert 
est valable ent-re les pays developpes et dolt etre encourage dans le 
domaJne d1attrlbutlons de la conventlon. 

f) Aspects Inst itut i onne Is 

21. Parsa decision 9/13 B, le Conseil d'administratlon a reconnu 
expressement " ... le mandat confie au Programme des Nations Unles pour 
l'environnement mondlal". Etant donne que la communaute mondlale a 
decide de charger le PNUE de commencer a elaborer une convention, ll est 
loglque que te PNUE - lorsque la convention sera conclue - solt responsable 
des tonctlons permanentes pour ta mettre en oeuvre. I I est par consequent 
concevable que le PNUE aglsse en tant que organe deposltaire. qu'il soft 
charge du secretariat et autres fonctlons et qu'il continue - comma l'une 
de ses responsabllltes de controle sur la totallte de l'environnement - a 
assurer des fonctions de supervision et de consell ainsi que la recherche 
scientlflque et le developpemenf des composantes de la conventton. 

g) Clauses finales 

22. Les clauses finales de la convention devraient etabl i r qu'el le sera 
ouverte a tousles Etats et aux organlsmes lntergouvernementaux sans 
reserve. 
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APPEND I CE I I 

PROJET DE RECOfv'MANDATION SUR,LES ASPECTS JURl·DIQUES ET LES ELEMENTS 
D'UNE CONVENTION CADRE MONDIALE POUR LA ffiOTECTION DE LA 

COUCHE D'OZONE STATOSPHERIQUE 
(Present~ par_- -les delegatt-ons ffnlandalse, suedol-se e.t ,suisse) 

I . Compte tenu de la nature du probleme, la convention dolt etre 
verltablement de nature globale, tant en ce qui concerne sa structure 
que son contenu. 

2. Eu egard egalement a la nature du probleme, ladite convention doit 
etre sufflsamment souple de fa<;on a pouvoir aisement s'adapter a l'evo­
lutlon des conditions tel le que l'attestent les donnees sctentltiques 
ex I sta ntes. 

3. II convlendralt done que la convention comporte deux parties 
dlstinctes a savoir: 

a) Une partie princlpale qui defintrait de fa~on detail lee la 
portee de la Convention; 

b) Una deuxleme partie composee d'une ou de plusteurs annexes 
contenant des dispositions detail lees ou des prescrlptlons d'ordre 
technique. Les modiftcatlons a apporter a cette partle pourraient etre 
adoptees plus rapidement que dans le cas de la partie principale. 

4. La disposition fondamentale de la convention devrait consister en 
une obi lgatlon d'ordre general selon Jaquelle les parties contractantes 
s 1engagera1ent a proteger la couche d'ozone des Influences exterleures 
suscepttbles d'en alterer les proprietes de base et d1exposer l'homme~ 
la biosphere et le climat a certains risques. La dlsposltlon devrait 
egalement prevolr l 1obl igatlon de col laborer a !'elaboration de polftiques 
et de strategies vlsant ~ attelndre l'objectlt vise. I I importe au plus 
haut po T nt que des af tor·rs so I ent dep I oyes et des mesures adoptees ~ 
11echelon national. 

5. La convention devralt contenlr des dispositions concernant la 
survell lance et !'evaluation des modifications de la couche d'ozone 
alnsl que la recherche scientifique dans ce domalne. 

6. II convlendrait ega!ement qu 1el le comporte des dispositions qut 
prevalent un echange regul ler de donnees pertlnentes. 

7. Des dispositions relatives au transfert de technologtes devraient 
egalement etre Jncorpores a ladite convention afin que les parties 
contractantes puissant s'acqultter des obi igatfons qu'elles ant contractees 
aux terrnes de la convention. 
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8. Ence qui concerne les dispositions de caractere tnstltutionnel, le 
PNUE devralt etre designe comme le deposltafre et charge d 1assurer les 
services ·de .secretartat, alnsl que la .coordination en matiere de survet I­
lance et d 1eval.uation; , • • '· .. 

9. Un organe directeur ch
1

a:;:g~ ·d~ l.'appH~a\ion des, disposltion~ de, ,~ 
convention devra It etre I nstltue au tltre des arrangements I nstltu-·. 
tlonnels requls. 


